REGLEMENT CASTING « Devenez l’égérie de La Coupole »

Article 1: Société organisatrice
La société ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE - n° Siret 389 440 512 000 17- dont le siège social se situe 22 boulevard Gambetta 30 000 NÎMES, organise en collaboration avec l’agence de communication BINÔME un casting intitulé « Passez en version Casting ».

La lauréate, une femme, deviendra le modèle du centre commercial La Coupole lors de sa prochaine campagne publicitaire en mars/avril 2011.

Le casting se déroulera dans les conditions définies ci-après.

Article 2 : Acceptation du règlement

La participation au casting implique de la part des candidates l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Article 3 : Déroulement du casting
Le casting se déroulera en deux phases, une phase de recrutement avec prise de photo des candidates et une phase de sélection sur photographies prises lors de la phase de recrutement, à l’issue de laquelle le jury prendra sa décision.

Phase de recrutement
L’enregistrement des candidatures se déroulera le 29 janvier 2011 de 14 heures à 18 heures sur la place de l’Horloge et le 5 février 2011 de 14 heures à 18 heures dans le centre commercial La Coupole des Halles.

Seules les candidates qui auront été photographiées et qui auront accepté les conditions de participation lors des deux demi-journées de sélection verront leur candidature examinée. Les candidatures ne répondant pas aux exigences du présent règlement seront détruites dans leur intégralité.

Les photographies, prénom et âge et lieu de résidence des candidates présélectionnées seront diffusés sur le site Internet du centre commercial La Coupole, www.lacoupole-nimes.fr et/ou sur la page Facebook de La Coupole. 

En cas d’intempéries le 29 janvier 2011, les candidates seront redirigées vers l’intérieur du centre commercial La Coupole pour procéder à leur inscription.

Phase de sélection

Le jury se réunira pour élire la seule gagnante sur la base des photographies réalisées par le photographe lors de la séance de recrutement. L’annonce de la gagnante sera faite le 1er mars 2011. La gagnante sera avertie par email ou par téléphone, aux coordonnées indiquées sur le bulletin de participation, et dispose d’un délai d’une semaine après réception pour contacter L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE. La photographie, prénom, âge et lieu de résidence de la lauréate seront diffusés sur le site Internet La Coupole, www.lacoupole-nimes.fr et/ou sur la page Facebook de La Coupole.

La lauréate (une femme) sera élue par un jury composé de :

- Les membres du bureau de l’association des commerçants du CC La coupole

- Les partenaires de l’opération (Chérie FM, Thalassa Port Camargue)

- Madame Sandrine DEBREUQUE, Chargée de communication du CC La Coupole

- Messieurs Lionel JANONDY et Arnaud DEBAUGE, co-directeurs de l’agence de communication BINÔME

Article 4 : Personnes concernées

Ce casting est ouvert à toute personne physique féminine âgée de plus de 18 ans à la date d’inscription au casting et résidant dans le Gard, à l’exclusion des membres du personnel et leur foyer (même nom, même adresse) des sociétés ayant participé à l’organisation du casting : L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CC LA COUPOLE, et l’agence de communication BINÔME.

Les mineurs ne seront pas autorisés à participer au casting, la carte d’identité sera demandée à chaque participante.

Article 5 : Modalités d’inscription

Les inscriptions se font exclusivement le 29 janvier 2011 de 14 heures à 18 heures sur la place de l’Horloge et le 5 février 2011 de 14 heures à 18 heures dans le centre commercial La Coupole des Halles.

Pour participer au casting, la candidate doit se présenter lors des dates d’inscriptions précisées ci-dessus.

Chaque candidate devra suivre la procédure d’inscription qui lui sera indiquée sur le lieu du casting :

1- Remplir les champs obligatoires de la fiche d’inscription : Etat civil, Nom, Prénom, Email, Adresse, Code Postal, Ville, Téléphone, Date de naissance, Source d’information du casting.

2- Remplir les champs obligatoires de l’autorisation de reproduction et de représentation de photographie : Etat civil, Nom, Prénom, Date de naissance, Adresse, Code Postal, Ville.

3- Remplir les champs obligatoires de l’attestation de majorité et de résidence dans le Gard : Etat civil, Nom, Prénom, Date de naissance Adresse, Code Postal, Ville.

Toute inscription inexacte ou incomplète ne sera pas prise en compte et entraînera la nullité de la participation. La même sanction s’appliquera en cas de multi enregistrements.
En application de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, les participantes sont informées qu’elles disposent d’un droit d’accès, de rectification, ou même de radiation des informations nominatives les concernant qu’elles peuvent exercer auprès de L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CC LA COUPOLE – « Passez en version Casting » - 22 boulevard Gambetta 30 000 NÎMES.

4- Pour confirmer son inscription la candidate doit compléter de manière exacte et de bonne foi les informations nécessaires à sa participation sur les documents qui lui seront présentés lors du casting :

· Fiche d’inscription validée et signée

· Autorisation de reproduction et de représentation de photographie remplie et signée par le participant, pour les majeurs.
· Attestation de majorité et de résidence dans le Gard signée

· L’accord d’utilisation des informations données

· La déclaration de connaissance du règlement

Aucun document fourni (en particulier aucune photographie) ne sera donné aux participantes. Les documents, notamment les photographies, prises lors de l’inscription seront détruits dans les 3 mois suivant l’annonce de la gagnante.

Article 6 : Dotations du lauréat
L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE déterminera discrétionnairement la gagnante sur la base des données communiquées lors de l’inscription et des photographies prises. La gagnante sera celle dont l’image correspond le mieux à l’image et à l’esprit de L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE.

La gagnante représentera L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE, dans sa campagne publicitaire à l’occasion de la campagne « Passez en version star » du 29 mars au 5 avril 2011 ainsi que dans ses tracts, ses affiches, ses encarts presse et lors d’un défilé (non obligatoire) et tout autre support de communication (Internet, Facebook, etc.). Pour ce faire, la gagnante signera un contrat avec l’agence de communication BINÔME. Toutes les relations contractuelles seront directement passées avec l’agence de communication BINÔME.

La gagnante s’engage donc à participer à une séance photo auprès de l’agence mandatée par L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE dans les trois mois suivant l’annonce du gagnant. La date de la séance de photographie lui sera communiquée ultérieurement par l’agence de communication BINÔME.

Aucune rémunération ne sera allouée à la gagnante, qui recevra cependant un bon pour un week-end pour deux personnes au Mercure Thalassa de Port Camargue comprenant 2 nuits en demi pension et 2 jours de Thalasso avec 3 soins par jour et par personne d’un montant de 740€ HT environ et valable jusqu’au 1er décembre 2011.
Article 7 : Autorisations de diffusion
7.1 Autorisation de diffusion des photographies, prénom, âge et lieu de résidence des candidates sélectionnées et lauréates sur le site Internet de L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE, www.lacoupole-nimes.fr.
Les candidates qui seront sélectionnées autorisent L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE en collaboration avec l’agence de communication BINÔME et/ou leurs mandataires ou leurs ayant droits à numériser, reproduire, communiquer et diffuser sur le site Internet de L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE, www.lacoupole-nimes.fr, ou tout autre site Internet de L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE (dont Facebook), l’image des candidates telle qu’elle figure sur les photographies prises lors de la sélection, ainsi que le prénom, âge et lieu de résidence des candidates, pendant une durée de 3 mois à compter du 29 janvier 2011 pour les candidates sélectionnées et pendant une durée de 3 mois à compter du 20 mars 2011 pour la lauréate, sans que cette utilisation ne fasse l’objet d’une quelconque rémunération ou autre contrepartie. À l’expiration de cette durée, L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE s’engage à supprimer les photographies de son site Internet et de ses autres supports de communication.

7.2- Autorisation d’utilisation des photographies de la gagnante
La gagnante s’engage à signer un contrat avec l’agence de communication BINÔME autorisant L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE et/ou leurs mandataires ou leurs ayant droits, à utiliser leur image telle qu’elle figure sur les photographies réalisées lors de la séance de prise de vue qui se déroulera dans les trois mois suivant l’annonce de la gagnante dans le cadre de sa prochaine campagne publicitaire pendant l’année 2011. Ainsi, chacune des gagnantes et/ou son représentant légal s’engage à donner à l’agence de communication BINÔME les autorisations nécessaires pour permettre à L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE de représenter, reproduire, publier, diffuser, éditer et rééditer, commercialiser, concéder ou céder les droits, de louer, de prêter des reproductions de l’image, dans sa version originale ou dans une version modifiée, en tout ou partie, et ce sans limitation de tirage. Cette autorisation sera consentie pour une ou plusieurs représentations, reproductions et diffusions des reproductions de l’image par tout moyens et (i) sur tous supports presse pour le territoire français ainsi que (ii) sur tous supports de merchandising, à savoir, brochures, catalogues, dépliants, placards publicitaires, sans que cette liste soit limitative, pour les pays de l’Union Européenne, la Suisse, les Etats Unis, le Canada, le Japon, les pays du continent Africain. Cette autorisation sera donnée sans limitation de quantités, en tout formats, en utilisant tout rapport de cadrage, de coloris et de matériaux. La gagnante s’engagent également à donner toutes les autorisations nécessaires à l’agence de communication BINÔME afin que L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE puisse numériser, reproduire, communiquer et diffuser l’image de la gagnante telle qu’elle figure sur les photographies prises lors de la sélection ainsi que les prénom, âge et lieu de résidence des gagnantes, sur le site Internet L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE, www.lacoupole-nimes.fr., ou tout autre site Internet L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE. La candidate gagnante s’engage à consentir cette autorisation pour une durée de dix (10) ans.

Ces autorisations permettront à L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE d’apporter à la fixation initiale de l’image des gagnants sur les photographies réalisées toutes adjonctions, modifications et/ou suppression qu’elle jugera utiles dès lors qu'elles n'entraînent aucune altération des attributs de la personnalité de la gagnante et ne portent atteinte ni à son honneur ni à sa réputation. Cette autorisation emportera également l'autorisation d'utiliser plusieurs versions ou montages réalisés à partir des photographies issues des mêmes prises de vues. Ces autorisations constituent une condition essentielle à la participation des candidates au présent casting qui reconnaissent en avoir pris connaissance et les accepter.

Article 8 : Modifications de règlement

Les représentants de L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE se réservent la possibilité de modifier le présent règlement en cas de besoin, à prendre toute décision qu’ils pourraient estimer utile pour l’application et l’interprétation du règlement, sous réserve d’en informer les participantes.

Article 9 : Responsabilités de la société organisatrice

L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE se réserve le droit d’écourter, de prolonger, de suspendre, de modifier ou d’annuler le présent casting si des circonstances indépendantes de leur volonté l’y contraignent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. Ces changements feront toutefois l’objet, dans la mesure du possible, d’une information préalable par tous les moyens appropriés.

L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE se réserve le droit de ne pas attribuer les dotations au gagnant, s’il apparaît que ce dernier a fraudé ou n’a pas respecté les conditions du présent règlement. La responsabilité de la Société ne saurait être engagée de ce fait.

En outre, L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE ne saurait être tenue pour responsable :

- en cas d’incident technique ou physique lors des phases de recrutement et de sélection ;

- des retards ou d’avaries occasionnés par les intempéries ;

- ou de tout autre cas de force majeure.

Article 10 : Droit d’accès aux informations nominatives

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les participantes sont informées qu’elles disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations nominatives les concernant qu’ils peuvent exercer auprès de : L’ASSOCIATION DES COMMERÇANTS DU CENTRE COMMERCIAL LA COUPOLE – Casting Devenez l’égérie de la Coupole – 22 boulevard Gambetta 30000 NÎMES.

Article 11 : Remboursements des frais

Aucun remboursement de frais ne sera attribué.

